
LE POINT

Le Québec est, depuis plusieurs dé-
cennies, l’une des provinces cana-
diennes où les dépenses publiques, le 
fardeau des impôts et le niveau d’en-
dettement sont les plus élevés. L’un 
des principaux défi s du gouvernement 
du Québec est donc de renverser ces 
trois tendances dans le but d’amélio-
rer le dynamisme de l’économie de la 
province et de permettre une hausse 
du niveau de vie de sa population. 
Comment se compare le gouverne-
ment actuel du Québec par rapport 
aux autres gouvernements provinciaux 
dans l’atteinte de ces objectifs?

LE QUÉBEC EN 2E POSITION
L’Institut Fraser publie chaque année un 
bulletin comparant la performance fi scale 
relative des premiers ministres provinciaux 
dans trois catégories, soit 1) les dépenses 
publiques, 2) les impôts des sociétés et 
des particuliers et 3) les défi cits et la 
dette. Compte tenu des changements de 
gouvernements, certains premiers mi-
nistres ont été évalués sur une période 
plus longue que d’autres, et quatre 
d’entre eux ne sont plus au pouvoir1.

Le gouvernement de Philippe Couillard, 
dont la performance a été mesurée pour 
l’année 2014-2015, fait très bonne fi gure 
dans ce classement avec un score global 
de 78,2/100, obtenant la deuxième place juste 
derrière le gouvernement de Christy Clark en 
Colombie-Britannique (78,5), loin devant le gou-
vernement de Kathleen Wynne en Ontario (61,4) 
et l’ancien gouvernement dirigé par Alison 
Redford en Alberta (53,8) (voir Tableau 1). Les 
gouvernements de trois provinces atlantiques, 
soit le Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard 

et Terre-Neuve-et-Labrador, obtiennent tous une note 
en dessous de 50.

C’est sur le plan des dépenses publiques que le gouver-
nement Couillard obtient son meilleur score. Le calcul 
s’appuie sur deux mesures spécifi ques, soit la différence 
en points de pourcentage entre, d’une part, la croissance 
des dépenses de programmes du gouvernement et la 
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CB Christy Clark 78,5 1 84,4 3 61,8 6 89,4 2

QC Philippe Couillard 78,2 2 90,1 2 57,1 7 87,5 3

SA Brad Wall 77,1 3 53,3 7 78,0 2 100,0 1

NÉ Stephen McNeil 69,3 4 92,6 1 33,3 9 82,2 4

MA Greg Selinger 63,0 5 66,4 5 64,3 3 58,2 6

ON Kathleen Wynne 61,4 6 71,2 4 62,7 5 50,2 7

AL Alison Redford 53,8 7 33,7 9 90,2 1 37,3 9

NB David Alward 47,2 8 65,4 6 27,7 10 48,4 8

ÎPÉ Robert Ghiz 44,1 9 22,8 10 45,2 8 64,3 5

TNL Tom Marshall 37,8 10 49,4 8 64,0 4 0,0 10

Tableau 1

La performance des premiers ministres : 
score (sur 100) et classement (sur 10)

COLLECTION FISCALITÉ

Source : Charles Lammam, Milagros Palacios et Feixue Ren, « Measuring the Fiscal Performance of 
Canada’s Premiers », Institut Fraser, février 2016, p. 3. 
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croissance économique, et, d’autre part, la crois-
sance des dépenses de programmes et le total 
de l’infl ation et de la croissance démographique. 
Ce critère se concentre donc sur la variation des 
dépenses publiques et non sur leur niveau. Les 
gouvernements ayant augmenté leurs dépenses 
plus vite que l’économie de leur province, ou en-
core, plus vite que l’infl ation et la croissance dé-
mographique combinées, obtiennent de moins 
bons résultats.

Le gouvernement du Québec se distingue en 
étant la seule province avec la Nouvelle-Écosse 
qui a fait le contraire, c’est-à-dire augmenté ses 
dépenses de programmes moins rapidement 
que ces autres facteurs. C’est donc dire que le 
poids relatif de l’État a diminué au Québec en 
2014-2015.

LES CONTRIBUABLES QUÉBÉCOIS 
TOUJOURS PARMI LES PLUS IMPOSÉS
C’est sur le plan de l’imposition des revenus que 
le Québec fait beaucoup moins bonne fi gure et 
qu’il continue d’avoir une côte à remonter, se 
classant au septième rang dans cette catégorie. 
Comme la plupart des autres provinces sauf 
l’Ontario, le Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-
Écosse, le Québec n’a pas connu de hausse des 
taux d’imposition des particuliers aux taux exa-
minés dans l’étude depuis l’élection du gouver-
nement Couillard. Toutefois, le Québec pâtit à 
cause de son niveau d’imposition déjà extrême-
ment élevé. Par exemple, il a le taux marginal 
d’imposition le plus élevé parmi les dix provinces 
à 50 000 $ de revenu et le deuxième le plus 
élevé à 150 000 $.

C’est évidemment l’Alberta sous la première mi-
nistre Redford qui se classe au premier rang dans 
cette catégorie, avec ses impôts depuis long-
temps avantageusement bas autant pour les en-
treprises que les particuliers, bien que cette 
situation soit susceptible de changer avec l’élec-
tion récente d’un nouveau gouvernement. Le 
gouvernement Brad Wall de la Saskatchewan se 
démarque par ailleurs en étant le seul à avoir ré-
duit le taux d’imposition moyen des entreprises 
depuis le début de son mandat.
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Enfi n, le gouvernement Couillard obtient encore une fois 
une position enviable dans la catégorie des défi cits et 
de la dette, soit le troisième rang. Le Québec et la 
Saskatchewan sont les seuls à avoir réduit le poids de 
leur dette nette en pourcentage du PIB, respectivement 
de 1,2 et 3,4 % sur une base annuelle. Parmi les gouver-
nements ayant généré en moyenne des défi cits budgé-
taires, le gouvernement Couillard est celui qui a le plus 
petit défi cit en proportion du PIB. Les deux gouverne-
ments qui le devancent dans cette catégorie, ceux de 
Brad Wall et de Christy Clark, ont généré en moyenne 
des surplus.

CONCLUSION
La situation des fi nances publiques s’est améliorée au 
Québec depuis les dernières élections si on la compare 
à celle des autres provinces. Selon ce classement, le 
gouvernement Couillard a notamment réussi à reprendre 
le contrôle des dépenses et à mettre un frein à l’endet-
tement croissant de la province.

Il reste toutefois beaucoup de chemin à faire avant de 
rejoindre la moyenne canadienne, et encore plus avant 
d’atteindre une situation qui serait plus favorable à la 
croissance. En particulier, le Québec a une importante 
côte à remonter pour rendre sa fi scalité plus compéti-
tive. Le fardeau fi scal explique pourquoi le revenu dispo-
nible des Québécois est le plus bas de toutes les 
provinces et croît faiblement, ce qui empêche de nom-
breuses familles d’améliorer leur sort2.

*Ce Point a été rédigé avec l’aimable collaboration de l’Institut Fraser 
à partir des données contenues dans « Measuring the Fiscal 
Performance of Canada’s Premiers », qui est publié simultanément. 
L’IEDM est toutefois seul responsable du contenu de la présente 
publication.


